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ROUBAIX, 8 MAI 1884 

NOUVELLES Dl) JOUR 
Paris, 7 mai. 

Statistique dos élections municipales 
Aussitôt que les ballottages pour les élections 

municipales seront terminés, et surtout après l'é
lection des maires, Us préfets commenceront ua 
trav 1 de statistique,destine a lixerla situation des 
partis dans chaque département. 

Ce trayait sera particulièrement intéressant dans 
les départements qui devront, au commencement 
de l'an prochain, procéder à des élections sénato
riales. 

Mais, encore une fois, il ne -pourra être com
mencé utilement qu'après l'élection des maires, 
qui apportera dans la question des données cer
taines. 

La révision 
On annonce qu'un amendement va être déposé 

au projet de révision, aux termes duquel la procé
dure pour la dissolution delà Chambre des députés 
serait modifiée. L'auteur de l'amendement de
mande que le Sénat n'ait plus à statuer snr ce 
point. 

La dissolution serait prononcée par le président 
de la République, sur la proposition du ministère. 
Ainsi pourrait être mise en mouvement, toujours 
dans les intentions du député de la gauche radicale 
dont il s'agit, la responsabilité ministérielle. 

La commission du budget 
La deuxième sous-commission du budget a exa

miné aujourd'hui le budget de la justice. Elle a 
conclu à une réduction de 500,000 francs sur le 
chapitre relatif aux frais de justice criminelle. 

Lé gouvernement avait demandé une assez 
forte augmentation de ce chapitre, alléguant que 
les crédits votés avaient été jusque là insuffisants. 

Tout en s'associant à cette idée, la sous-commis
sion a été d'avis que les propositions du gouver
nement pouvaient être réduites, et à ramener le 
«redit à 6,700,000 fr. 

Passant ensuite au budget de l'Algérie, elle a, 
sur la proposition de M. Etienne, décidé d'opérer 
une réduction de un million. 

Le ministre des finances a fait remettre hier, à 
M. Sarrien, président de la première sous-com-
uûssion, un projet de décret portant réorganisa
tion de l'administration centrale de son minis
tère. 

M. Sarrien croit que de sérieuses économies 
peuvent être faites sur ce budget. Il verra prochai
nement M. Tirard. afin de s'entendre avec lui. 

L'incident Poitevin 
Le ministre des affaires étrangères s'occupe en 

ce moment de l'incident Poitevin, l'étrange chan
celier germanophile du consulat de France à New-
York, dont nous avons raconté hier la misérable 
aventure. 

On désire, avant de prendre une décision, enten
dre les explications de M. Poitevin. Mais M. Poi
tevin est invisible depuis son arrivée au Havre.on 
le recherche partout, sans réussir à le trouver. 

M. Poitevin serait-il parti pour Berlin? 
Le gouverneur du Tonkin 

Plusieurs journaux ont mis en avant le nom du 
conJtre-amiralDuperré comme gouverneur du Ton
kin. Nous croyons pouvoir dire que ce bruit est 
totalement dénué de fondement. Le Tonkin sera 
organisé comme la Tunisie. Nous aurons.à 1 lue,un 
ministre plénipotentiaire résidant, et à Hanoi, un 
gouverneur militaire; ce sera probablement le 
général Brièfe de Hsle. 

Actuellement, le général Millot ne s'occupe que 
de l'organisation administrative et douanière de 
notre nouveae possession. 

Envoi de troupes 
On nous mande de Toulon que 108 marins, sous 

les ordres du lieutenant de vaisseau, Cambon, 
son* arrivés de Cherbourg et vent être embarqués 
pour le Tonkin. 

VAdour, dont les réparations sont entièrement 
terminées, est parti pour le Tonkin. 

Le Mytho, qui revient du Tonkin, a quitté Port" 
Said avant-hier, à six heures du soir, ramenant 
cent un malades. 

L'état sanitaire est excellent. Un seul décès s'est 
produit depuis Saigon. 

Mgr Bouange 
Mgr Bouange. dont une dépêche nous apprenait 

hier la mort, était né le 19 janvier 1814, à Au-
rillac. 

C'est aux humbles Frères de laDoctrine chrétien
ne que revient l'honneur de la première éducation 
•du défunt évêque de Langres. Cest grâce à ces 
« ignoratins » que l'élève, distingué par eux, put 
•entrer au collège ecclésiastique de sa ville natale, 
pais au grand séminaire de Saint-Flour. 

Ordonné prêtre le 9 janvier 1838. il était fait che
valier de la Légion d'honneur le 15 août 1863 et 
nommé le 15 juin 1877 au siège épiseopal de Lan
gres. 

C'est au retour d'une tournée pastorale, entre
prise malgré l'état chancelant de sa santé, que 
Mgr Bouange a succombé aux suites d'une mala
die de cœur. 

La sanic de M. Batbie 
Dos bruits inquiétants avaient couru hier sur la 

san té de M. Batbie. 
On représentait l'honorable sénateur comme 

gravi «ment atteint et on affirmait que ses jours 
étaiemi en danger. 

D'api** **• nouvelle* prises, rue de ReUecliasse. 
n» 29 ces tnwits sont absolument dénués de fonde
ment' Il sep««t que M. Batbie ait éprouvé quelque 
fatigue, mais.«• «a»46 n ' a aucunement souffert. 

I/aiTairs de Fort-Breton 
Les débats de l'affaiwde Port-Breton touchent à 

*Les*ré£iiques de & défense viennent de con> 
mH^' Las Cases. •e tW» défenseur du marquis 

Rays, a la parole. „. 
Après lui, MM« Léon, Crocbard et Languei.V0'" 

insisteront pour demander l'inârmation du juge
ment de la 8* chambre, en l'aveur de leurs clients 
respectifs, MM.Sumien, de Pnvdt et Pasquier. 

Seul, M'LeBerquier s'abstiendra de répliquer, 
par l'excellente raison que M. l'avocat général Pra-
dine s'est prononcé, hier, pour l'acquittement de 
son client, M. Auxcousteaux.qu'ilconsidèrs «comme 
un parlait honnête homme, dont le seul tort est de 
s'être laissé tromper sur le caractère religieux de 
l'entreprise du marquis de Rays. » 

Les plaidoiries des avocats sont terminées. 
Le jugement est renvoyé à huitaine. 

Au Congo 
Le Daili/ Telegraph dit que la France a protesté 

contra le traité anglo-portugais relatif au Congo. 
La conclusion du traité est désormais impossible. 

L'Australie et la loi sur les récidivistes 
Le représentant officiel de la colonie Victoria, 

à Londres, a reçu une dépêche du premier minis
tre de Victoria, annonçant des préparatifs dans 
toutes les colonies de l'Australie, pour une protes
tation contre le projet de loi relatif à la déporta
tion des récidivistes Français ; cette protestation 
sera immédiatement transmise à la métropole. 

La Propagande 
La dernière note du cardinal Jacobini au sujet 

delà Propagande qui porte la date du '.i0 avril a été 
expédiée vendredi soir aux nonces. 

Le Pape déclare expressément qu'il n'admettra 
atteune transaction, aucun modus vtvendi sur le 
terrain des lois existantes. 

Accident à Boyardville 
Par suite d'un accident survenu à l'école des tor

pilles de Boyardville, un vétéran a été tué et deux 
blessés grièvement. 

Sinistres maritimes 
Le vapeur Fitanta, deGlascow, a passé ce ma

tin à Father-Point; il avait à bord 24 passagers du 
vapeur State of Florida, lequel aurait coulé bas, 
à la suite d'une collision, en pleine mer, avec un 
batoau marchand. 

Le capitaine du Filania dit que, sur 167 person
nes à bord du State of Florida, 44 seulement au
raient été sauvées. 

Le bateau marchand avait quinze hommes,dont 
le capitaine et deux hommes seulement ont été 
sauves. 

On croit que tous les survivants du sinistre se
ront débarques à Québec. 

Les nouveaux, renseignements que nous 
recevons de la province confirment absolu
ment ce que neus disions hier. Partout les 
conservateurs ont maintenu leurs positions et 
gagné des voix ; dans un grand nombre de 
communes ils ont gagné des sièges ou rem
placé par des conseils municipaux conserva
teurs des conseils qui, en totalité ou en ma
jorité, appartenaient au parti républicain. 

•*» 
Les journaux officieux eux-mêmes, si peu 

coutumiers qu'ils soient d'aveux de ce genre, 
ne peuvent s'empêcher do reconnaître les 
succès des conservateurs en province. Le 
Voltaire, par exemple, rendant compte du 
conseil des ministres d'hier et résumant les 
renseignements que le ministre de l'intérieur 
a apportés à ses collègues sur les élections 
municipales, s'exprime ainsi : « Quant au 
» parti conservateur, il a pris part à l'élec-
» tion avec beaucoup d'ardeur et de discipli-
» ne. Il s'est même affirmé dans beaucoup 
> d'endroits où il avait précédemment dé-
» serté la lutte. » 

m<m 
On sait quel a été, depuis quelques années, 

le scandale de la présentation tardive du 
budget au Sénat et quelles ont été notam
ment, en décembre dernier, les plaintes de 
la haute Assemblée. Il ne parait pas qu'on 
doive en tenir compte. On ne dissimule pas 
en effet, dans les cercles parlementaires de 
gauche, le parti pris de ne pas commencer 
la discussion du budget avant la session d'au
tomne. On en donne pour raison que le temps 
et l'attention des députés seront absorlais 
cet été pa r la révision. C'est ainsi que des 
questions factices, inventées par nos politi
ciens républicains, viennent toujours faire 
obstacle aux vraies affaires du pays. On 
comprend,du reste,que nos députés ne soient 
pas pressés d'aborder une discussion finan
cière où ils se heurteront à d'insolubles dif
ficultés. 

NOUVEAU MANIFESTE 
Le Figaro publie ce matin les deux documents 

qui suivent, savoir une lettre adressée par ses 
amis au prince Jérôme Napoléon et la réponse du 
prince. 

Voici le premier de ces documents : 
Paris, 7 mai 1884. 

Monseigneur, 
Depuis plusieurs mois, nous avons l'honneur 

de détendre par la parole et par la presse, la 
politique traditionnelle des Napoléons.politique 
ouverte et patriotique qui seule peut concilier 
l'autorité nécessaire a un grand pays avec les 
droits supérieurs de la souveraineté nationale. 

Si attachés que nous soyons aux Napoléons, 
c'est aux principes que nous nous sommes dé
voués plus encore qu'à leurs représentants. 

Aujourd'hui pourtant, nous devons nous 
préoccuper d'allégations qui représentent le 
prince Victor comme hostile à cette politique, 
et qui s'autorisent de son nom pour combattre 
notre œuvre et discréditer nos efforts. 

S'il ne s'agissait que de nous qm' avons 
l'honneur d'entretenir souvent le prince Victor, 
nous croirions lui faire injure en sollicitant de 
lui une affirmation que nous savons superflue. 
Les comités napoléoniens qui l'ont vu à côté de 
vous, le jour où vous ave? répondu par des 
déclarations si fermes et si précises à la réso
lution votée au Cirque d'Eté, partagent à ce 
sujet notre conviction. Mais, pour la faire pé
nétrer dans toutes les couches de l'opinion, 
nous avons pensé qu'il serait bon peut-être de 
rechercher avec Je prince Victor les moyens 
qu'il lui conviendrait d'employer pour mettre 
fin à toute équivoque. Avant de faire cette dé
marche, nous venons vous prier, Prince, de 
nous donner votre assentiment. 

Daignez airréer.Monseigneur, la respectueuse 
~Ture»sien de notre entier dévouement. 

Maurice HICIUHL», E. PASCAL, 
LMUQUS, Georges LAÇHALD, 

' J*ric MAS»U*. Georges 
r reu . . - -A„e l t o D U 

POIGNANT, Lub^. • • -
fils, Albert GAUTHIER im. 
Clagnyh 

Le prince Napoléon a répondu : 
Paris, " niai 1884. 

Messieurs. 
Je suis très touché de votre démarche et je 

vous remercie du sentiment élevé et patriotique 
qui l'a dictée. 

Sachant que c'est du cœur que naissent les 
grandes inspiratious par lesquelles les masses 
sont remuées, vous avez compris que rien ne 
pourrait discréditer davantage le nom de Napo
léon et en détourner l'affection du peuple que 
le spectacle affligeant contre la nature et contre 
l'honneur, de la compétition ouverte ou sourde 
d'un fils avec son père. 

Vous croyez utile de vous adresser à mon 
fils pour obtenir des déclarations d'une loyale 
netteté, qui ne permettent plus à personne d'a
buser de son nom et de l'opposer comme un 
argument à ma politique. , 

Je ne saurais partager votre avis. Interroger 
mon fils, ce serait le supposer capable de la fé
lonie filiale que mes ennemis lui prêtent, en le 
calomniant. 

D'ailleurs, mon fils Victor, a déjà trop cédé 
au désir d'expliquer ses sentiments. Je suis- le 
chef de la famille des Napoléons, le seul dépo
sitaire et le seul interprète de la tradition na
poléonienne que j'ai reçu des frères de l'empe
reur et de mon cousin Napoléon 111. 

Tant que je vivrai, mes fils n'ont ni à approu
ver ni à blâmer ma politique: ils n'ont qu'à s'y 
soumettre, comme ils font toujours fait, avec 
obéissance et respect. 

Méprisez donc des tentatives vaines et n'ou
bliez jamais que le nom de Napoléon ne repré
sente pas exclusivement une forme de gouver
nement. Empire ou Itépublique. c'est une ques
tion accessoire à résoudre suivant la volonté 
du peuple seul, et la République ne saurait 
d'ailleurs déplaire aux descendants du Premier 
Consul et du seul président de la République 
qui ait été institué par le suffrage populaire. 

Répétez, en toute occasion, que le nom de 
Napoléon signifie surtout : le développement 
de la Révolution française, le respect de la sou
veraineté nationale, l'amour du peuple, sans 
distinguer entre le paysan et l'ouvrier, la vo
lonté d'opérer les réformes sociales urgentes et 
d'arracher la démocratie aux impuissances et 
aux avidités. C'est pour cette grande cause 
que les Napoléons ont combattu et souffert. 
C'est pour cette cause que je combats avec con
viction et avec espérance. 

Recevez, messieurs, l'expression de mes sen
timents d'affectueuse estime. 

NAPOLÉON. 

M O U C H A R D ! 
L'Intransigeant a déjà traité M. Waldeck-

Rousseau de FAUSSAIRE. 
Le citoyen Rasly a même demandé à la 

justice que des poursuites fussent dirigées de 
ce chef contre le minis tre d e l ' intérieur. 

Aujourd'hui, le même journal accuse tout 
simplement M. Jules Ferry de n'être qu'un 
mouchard. 

< >n lit dans ïIntransigeant : 
Quand Ferry (Jules) ne sera plus ministre : 

quand les électeurs républicains des Vosges 
auront débarrassé le Parlement de ce déshono
rant et déshonoré politicien ; quand les action
naires des sociétés de crédit multiples qu'il or
ganise, dirige rt protège sous le pseudonyme 
transparent de Charles, pris de dégoût, se se
ront décidés à lui montrer la porte ou la fenê
tre — au choix : cet homme étonnant trouvera 
le moyen de retomber sur ses vilaines pattes. Il 
s'établira tout bêtement mouchard en chef d'un 
cabinet de police internationale. Discrétion, cé
lérité. Il s'occupe déjà de donner des iragesàsa 
future clientèle. 

L'n journal de Madrid, VEslandarte, assure, 
en effet, que les autorités françaises des Pyré
nées ont avisé, le 24 avril dernier, les autorités 
espagnoles des projets des républicains. 

Les autorités françaises en question ne se se
raient pas avilies à plaisir. Elles ont évidem
ment obéi — à contre-ereur, nous voulons le 
croire — aux ordres du Tonkinois à côtelettes 
qui les corrompt ou les terrorise. 

On avait baptisé Ferry Mules; de bien vilains 
noms. On lui avait prodigué les épithètes les 
plus injurieuses et les plus méritées. En pleine 
Chambre. Paul de Cassagnac l'avait appelé le 
dernier des lâches. ». 

Il manquait un litre à la collection de cet 
homme de cabinet : celui de mouchard. 

Il ne lui manque plus rien maintenant. 
LAche ! 
Mo iciiaiii î 
Voilà qui va bien et M. Jules Ferry est 

décidément accommodé de la bonne façon. 
Que penser du parti qui a un tel chef à sa 

tèle ï 
Mais que penser aussi des intransigeants 

qui recommandent à leurs amis de voter 
dans les ballottages pour les candidats que 
recommandent des ministres, « escrocs, vo
leurs, faussaires, mouchards , etc. » ! Ah î 
quel joli monde ! 

LE DROIT DE (JR4CE 

Le droit de gr^ce, qui ayait été jusque 
maintenant exercé par le président de la Ré
publique, va lui être contesté devant les tri
bunaux par l'ancien sous-pré "et de Coulom-
miers, M. Le Héron. Voici dans quelles cir
constances : 

L'n des collègues de M. Le Héron, sous-pré
fet dans une ville voisine, venait souvent le 
voir. Les deux fonctionnaires devinrent des in
times. 

M. Le Héron, éfajit un jour en voyage, son 
collègue rendit visite à Mme Le Héron. Elle se 
prolongea un peu trop, car l'absent, survenant 
tout à cpiip, fut douloureusement surpris en 
constatant que «on ami et sa femme I avaient 
;n<iinnement trompé. 
' - „ - , •***«• norta plainte en adultère contre 

M. Le i n . . - . 
les coupables. ' ., 

Une ordonnance de non lieu intervint au 
profit de l'ami. 

Mme Le Héron fut seule condamnée à trois 
mois de prison. 

La loi donnait au mari la faculté de faire 
grâce à sa femme, mais il n'a pas usé de cette 
permission. Le chef de l'Etat, par suite do quel
que influence sans doute, a commué la peine en 
mille francs d'amende. 

M. Le Héron proteste contre ce décret. Il 
soutient que son droit dé* grâce est absolu et 
exclusif de celui du président de fit Jl«p.^ 
blique. 

Il assigne le procureur de la République 

en annulation du décret rendu par le chef de 
l'Etat. 

Cette commutation de peine entraîne des 
conséquences extrêmement bizarres, 
i La séparation a été prononcée entre le mari 
et là femme, mais la liquidation des biens n'a 

f ias été opérée, de sorte que le mari, en sa qua-
ité de chef de la communauté, sera tenu de 

payer l'amende de sa femme. 
Mais où les choses se compliquent, c'est que 

les 1,0(10 francs ont été versés à la caisse du 
Trésor ; nous tenons ces renseignements de 
bonne source. Par qui ? 

Si le décret est annulé, à qui remboursera-
t-on le montant de l'amende î 

Ce n'est certainement pas le mari qui, jusque 
maintenant, a payé les frais du châtiment. 

Il est inutile, par suite, d'insister sur l'immo
ralité flagrante du décret du président de la 
République. 

REVUE D E L A PRESSE 
Le Matin nous livre l'opinion de M. Jules 

Vallès sur les dernières élections pari
siennes : 

Il ne faut pas chercher midi à quatorze 
heures. La lutte se dessine et se circonscrit en
tre le vieux monde et le nouveau, prenant un 
véritable caractère de sincérité et de gran
deur. 

D'un côté, les canons de l'Eglise ; de l'autre, 
les canons de Montmartre. Dieu ou le peuple. 
Le roi ou la Commune. 

C'est honnête et franc, un chiffon blanc et 
un chiffon rouge. On sait à qui l'on a affaire, 
et qu'on est là non pour se trahir, mais pour se 
tuer. 

Eh bien, les élections d'hier marquent le 
triomphe des deux chiflbns, et il faudra que les 
plus pleutres comme les plus habiles se pro
noncent. 

On essa3'era de biaiser, mais les socialistes 
pousseront le peloton l'épée aux reins. Ils se
ront trois, quatre peut-être; c'est assez de trois 
de la Montagne pour faire marcher vingt hom
mes de la Plaine. Les .réunions publiques, 
d'ailleurs, comme le club des Jacobins, monte
ront la garde devant ces délégués, prêts à les 
liyrer au mépris public s'ils devenaient in
dignes. 

J'ai bon espoir. 
On sera encore calomnié, affamé, traqué. 

Encore de la peine, des larmes, et peut-être du 
sang ! 

Mais dans cet hôtel de ville aux pierres neu
ves, avant peut-être que les plus vieux parmi 
ceux qui brûlèrent l'ancienne maison soient 
morts, le peuple sera entré menaçant et robus
te, représenté par des gaillards qui couperont 
la langue aux Rrid'oisons et parleront de don
ner au peuple du pain et des armes, réclamant 
que dans le ménage du plus fort, il y ait tou
jours une miche et un fusil.— Jules N'allés. 

C'est sauvage et sanguinaire, mais aussi 
fort net. 

Le Temps a reçu de son correspondant 
particulier à la Nouvelle-Calédonie une inté
ressante lettre sur les bagnes d'autrefois et 
les pénitenciers d'aujourd'hui, ainsi que sur 
la situation faite aux surveillants par les 
dernières prescriptions ministérielles. Nous 
en extrayons les passages suivants : 

La peine de mort n'étant plus que très rare
ment appliquée à Nouméa, même à des assas
sins deux et trois fois récidivistes, les surveil- j 
lauts des pénitenciers se sont décidés à défen- | 
dre eux-mêmes leur autorité méconnue et leur 
existence à chaque instant en péril. 

En dix-huit mois,c'est-à-dire depuis l'arrivée 
de M. Pallu de la Barrière en Nouvelle-Calédo
nie, il y a eu plus de transportés tués ou bles
sés par le revolver réglementaire qu'en dix ans. 
Il ne pouvait en être autrement par suite du 
relâchement qui, depuis plusieurs aimées, s'é
tait produit dans la discipline des pénitenciers 
et par cette idée baroque survenue tout à coup 
dans la cervelle des transportés, qu/ils étaient 
en Nouvelle-Calédonie pour y être l'objet des 
attentions les plus délicates de leurs gardiens 
et du gouvernement. 

Autrefois en France, et plus tard à Nouméa, 
la discipline au bagne était des plus sévères. 
Sans parler de la chaîne, stigmatisée à jamais 
par Victor Hugo dans les Mtténàk», le forçat,à 
son arrivée à Toulon ou à Brest, était soumis à 
un traitement qui, aujourd'hui, nous parait, 
non sans raison, monstrueux. . On rive, écri
vait Maurice Alhoy en I84.">, dans son Histoire 
de.* bagnes, au bas d'une des jambes du prison
nier, une forte manille en fer à laquelle est at
tachée une chaîne composée de dix-huit mail
lons, pesant ensemble, avec la manille, près de 
sept kilogrammes. On accouple ensuite ce mal
heureux presque toujours avec un compagnon 
inconnu qui diffère souvent avec lui de carac
tère, de condition.de goût et de langage. Aller 
sans trêve, avec ce compagnon de chaîne, aux 
excavations et aux mines, aux pompages des 
bassins, soit la nuit, soit le jour, selon les ma
rées, à tous les ouvrages d'armement e} de dé
sarmement, au transport inceçsant de bois, de 
pierres, de fer, de ploinb. de diverses matières, 
à|des corvées innombrables,dans un pays extrê
mement humide, où il pleut près de trois cent 
jours par an riiresti, être mouillé toute la 
journée, rentrer \e soir dans cet état, se coucher 
snr.s aveir de vêtements de rechange et ne 
trouver en entrant au bagne qu'une nourriture 
frugale, tout cela est une vie bien triste, bien 
dure, même pour un criminel. Jamais, à moins 
de maladie, le forçat ne reçoit de viande ; sou
vent les vivres soûl u*es résidus avariés prove
nant des désarmements. » , 

Combien, de nos jours, tout cela est change. 
Et certes, il n'est personne regrettant ']ue ces 
traitements barbares aient fait place a des 
traitements plus doux. Plus de chaîne, plus 
d'accouplement monstrueux, plus de travaux 
sous un déluge perpétuel, mais la vie en plein 
air, au soleil, au centre d'une belle nature tro
picale, avec une nourriture fortifiante, des 
vêtements confortables, le mot hideux de for
çat remplacé par celui plus doux de transporta. 

j plus debagnes. mais des pénitenciers ouXd^g 

camps de transportaient. C'est la mise en action 
de ces paroles qu'un jour nous vîmes se déta
cher en belles lettres d'or à l'entrée d'une pri
son espagnole : Sévérité pour le criminel, cha
rité pour le condamné. 

I.Ofsque M. Pallu fut nommé gouverneur dé 
la Nouvelle-Calédonie, il y vint avec la géné
reuse, mais dangereuse, illusion de régénérer, 
par le travail et la douceur, le terrible person
nel du bagne. En débarquant, il le dit bien 
haut, trop haut peut-être, et il jeta sur des 
tracés de routes, en pleine brousse, sans souci 
des évasions, sans crainte pour la sécurité des 
colons isolés, tout ce que les pénitenciers ren
fermaient de transportés, les bons comme les 
mauvais. 

Les hommes chez lesquels tout sentiment 
d'honneur n'était pas éteint accueillirent avec 
gratitude la perspective de leur régénération, 
la bonne nouvelle qu'un jour ils pourraient 
être réhabilités, admis à reprendre leurs noms 
en échange d'un numéro, et à avoir des terres 
à cultiver, mais des terres bien à eux. Les in
corrigibles, les Jean lliroux, ceux que rien ne 
changera, n'empêchera de tuer, qui crache
raient à la face d'un saint Vincent de Paul s'il 
s'en présentait pour les secourir ou les conso
ler, crurent que tout allait leur être permis, et 
que le moment si ardemment souhaité de se 
venger de leurs gardiens était arrivé. 

La funeste erreur de ces hommes peut au 
besoin se comprendre. Ainsi, sans transition 
ni préparation, il leur fut permis d'écrire direc
tement, sous enveloppe fermée, à tous les fonc
tionnaires de la colonie, au gouverneur de la 
Nouvelle-Calédonie, à M. Pallu de la Barrière 
lui-même ! En France, un soldat ne pourrait, 
sans s'exposer à quelques jours de salle de po
lice, écrire directement à son général de bri
gade. N'y a-t-il pas en cela une licence et une 
inégalité qui choquent'.' Il y eut donc, et nous 
l'avons déjà signalée, comme une inversion des 
rôles, c'est-à-dire que les surveillants en arri
vèrent à trembler devant ceux qu'ils avaient 
mission de garder. Comment en eût-il été au
trement ? Les forçats employèrent la faculté il
limitée qu'ils avaient d'écrire à formuler des 
accusations, des dénonciations, des demandes 
d'enquêtes, toutes tendant à l'aire asseoir sur les 
bancs d'un conseil de guerre leurs gardiens,des 
vieux soldats, anciens sous-ofticiers. quelques-
uns médail lés et légionnaires. 

Mais la crainte éprouvée tout d'abord par 
ces braves gens devant leurs dénonciateurs ne 
fut pas de longue durée. Ils prirent la ré>olu-
tion de se défendre dès qu'ils seraient attaqués 
et menacés, de se faire obéir lorsqu'ils com
manderaient, et d'user de leurs' armes toutes 
les fois qu'ils y seraient autorisés par la loi. 
C'est depuis ce système qu'il est tombé en dix-
huit mois, ainsi que nous l'avons dit, plus de 
transportés sous les balles des gardiens qu'il 
•'en était tombé autrefois en dix ans. 

Conformément à la dépèche ministérielle du 
:10 juillet 1880. les surveillants, chaque fois 
qu'ils font usage de leurs armes, doivent pas
ser en conseil de guerre. Bemeoap ysonl venus 
à la grande joie des bagnes; mais est-il besoin 
de dire qu'ils ont été. sans exception, unanime
ment acquittés. Et encore, dans lu dernière 
affaire qui est venue devant le Se conseil, sié
geant à Nouméa, un jugement était-il néces
saire ? Voici les faits : 

Le 18 novembre 1883, à onze heures du soir, 
le surveillant Pietri revenait de Fonwari. où il 
avait été appelé par son service, lorsque, à 
quatre kilomètres de Téremba.il fut assailli par 
six individus qui so trouvaient cachés derrière 
les arbres qui bordent la route. L'un était a' nié 
d'un couteau, un autre d'un bâton avec lequel 
il frappa le surveillant. A l'instant où Pietri 
recevait le coup de bàlon.il voit ta libéré Deval 
courir sur lui, un couteau à la main, Pietri s" 
saisit alors de son revolver, l'ait feu ''""dX r 0 j s 
sur Deval. qui tombe mor t . , l j , , retourne aper
çoit ta condamné v ; : ; q u i t u i t > ) a - t l e u \ t c e 
condamne tombe aussi raide mort dans le fossé; 
il court après un troisième, lui intime l'ordre 
de s'arrêter, et, ne pouvant l'atteindre, fait feu 
sur ce fuyard sansrésullat. Pietri. srardant deux 
halles dans son revolver en cas de nouvelle 
attaque, laisse les deux cadavres sur la route et 
reprend la direction de Founhari. où. quelques 
minutes après, il rencontre deux surveillants 
d'un camp voisin qui. au bruit des détonations, 
venaient à son secours. A ce moment, l'indivi
du qui avait essuyé 4e quatrième coup de feu 
était saisi par lesCanaques de la police indi
gène : c'était un libéré. 

Le président du conseil de guerre, après avoir 
fait lire les pièces qu'il a crues indispensables, 
a donné la parole au commissaire du gouver
nement, qui n'a pu s'empêcher de reconnaître 
que le surveillant Pietri était dans le cas de lé
gitime défense, mais que, pour se conformer à 
ia dépêche ministérielle du .'10 juillet 1880, il 
donnait ses réquisitions. 

La défense, présentée par un surveillant de 
3 e classe du nom de Lescure, a duré trois 
quarts d'heure. A l'unanimité, l'accusé a été 
reconnu non coupable, et c'était justice, mais 
pense-t-on qu'il était bien nécessaire que Pietri 
fût jugé? 

• • 
La correspondance du gouvernement 

anglais avec le général Gordon distribuée aux 
Chambres, la semaine dernière,trahissait des 
lacunes évidentes. Devant le récri général, 
le cabinet a été obligé de publier, dans une 
communication complémentaire, les dépèches 
qu'il avait d'abord omises. Dans une de ces 

fiièces que nous allons citer, Gordon résume 
ui-même la situation : 

Khartoum, le 1H avril. 
Général Gordon à sir E. Baring. 

Si j ' a i bien compris, la situation est celle-ci : 
vous avez l'intention de n'envover aucun se
cours ni à Khartoum, ni 4 Berber; vous me 
refusez £ehehr. 

Je me considère donc comme libre d'agir 
comme je l'entendrai, selon les circonstances. 

Je tiendrai ici le plus longtemps que je pour
rai et je réprimerai la rébellion, si je le puis. 
Si cela m'est impossible, je gagnerai la région 
de l'équateur et je vous laisserai la honte indé
lébile d'abandonner les KMKtlQons de Seuuaar, 
Kassala, ^er.bcr et nôri'gorâu. avec la. certitude 

'«pie'vous 'finirez par élire oblisr d'uba^v^ fa 

Mahdi. avec des difficultés lerribW. si \ou i 
voulez maintenir la paix en Egypte. 

Dans mie autre dépêche antérieure, eu 
J date du 8 avril, le général Gordon répond. 
j dans les termes suivants à l'invitation-de 

se sauver lui-même à défaut de ses compa
gnons : 

Ce serait le comble de la lâcheté >i. apoès 
avoir pris des engagements envers la popu
lation de Khartoum dont j 'a i réclamé l'assis
tance pour la défense de la place, je l'abandon
nais sans avoir tenté les derniers efforts pour 
la sauver, que ees efforts soient ou non confor
mes aux règles de votre diplomatie, et je reste 
convaincu, quelle que suit votre opinion di
plomatique, que vous êtes de mon sentiment. 
comme tout homme se disant un gentilhomme 
— au fond du cœur. 

La dépèche du Kî avril que nous venons 
de citer est la dernière qu'on ait reçue de 
Gordon. Qu'est-il devenu depuis.' Toutes les 
communications par le Sud sont coupées ; on 
ignore même le sort de Rerber et de sou 
gouverneur. M. Oladstone, en ajournant à 
lundi prochain la discussion du vote de cen
sure proposé par l'opposition, peut-il M flat
ter que les circonstances lui viendront en 
aide pour justifier la politique si justement 
flétrie par les dépêches du malhetircuv 
Gordon ! 

La situation do cet homme qui, abandonné 
de tous, on peut même dire trahi, reste seul, 
volontairement.au milieu des murs de Khar
toum, pour partager le sort de ses compa
gnons, est en ce moment la cause d'une 
surexcitai ion indicible en Angleterre. I n 
minime incident peut, connue la goutte d 'oui 
finale, fait déborder la coupe : eVst peut-
être cette pièce de vingt francs envoyée au 
Times par un ouvrier de Lyon. Ça presse. 
dit-il, et il veut avec son obole contribuer an 
salut de Gordon. Le général n'avait •dreseô 
son appel désespéré qu'aux millionnaires 
d'Angleterre et des Etats-Unis, notre compa
triote de Lyon lui répond au nom éVa .hnns 
ftt'mr'ruH—s «ta tous les pays. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
Nos TBAITKS m; oOMaBBCK. — Le "ouv -r 

Dément d é p o s e r a i la rentrée dos Chunbres ' 
deux nouveaux traités qui viennent d'è.re 
conclus : I un est un traité de navigation ave,-
1 Autriche-Hongrie, l'autre est un traite j ' 
commerce avec les Pays-Bas. 

l.e traité de navigation conclu avec J Vu 
tnclie-Hongrie forme le complément de i , 
cunveuiionconcluo avec la même puissance, 
et que les Chambre, français^ ont r ï ï S ï ï 
» et, souvient, quelque temps avant leur sé
paration. 

Lç traité de commerce avec la - - - - •' 
comble une lacune qui existait depuis bien
tôt t rou ans. On sait, en effet, qu'un premior 
traite, approuvé par le Parlement français -, 
ete revote par le Parlement hollandais Les 
négociations ont été reprises quelques ' mois 
après cet avor tèrent et ont abouti \ \ l a C l ) l l . 
clusiond u>*. nouveau traité qui va être soumis 
a ' ' . i arlomeut des deux pa \ s . 

En dehors de ces deux traités.des né-ociu-
tioiis se poursuivent actuellement enfre Ja 
France et le Mexique d'une part.et de l'autre 
entre la France et la Grèce,on vue de la coll

usion de traités de commerce. 
Do la sorte, nos rapports commerciaux vivec 

presque tous les Etats seront réglés par des 
conventions II n'y a que l'Angleterre avec la
quelle nous n'ayons pas pu renouveler le trai
té qui, depuis 1800, nous liait. Par un acte 
de souveraineté, la France.pour ne pas nuiro 
aux relations commerciales, des deux p*y*,a 
appliqué à sa voisine d'out're-Mtîuche le régï-
me de la nation la plus favorisée : mais cette 
concession ne résulte pas d'un contrat bilaté
ral : c'est une mesure que le gouverneruent 
peut révoquer à tout instant et "dont la sup
pression aurait pour effet de placer les pro
duits anglais sous le régime de notre tarif 
général de douanes. 

Les traités actuellement en vigueur sont 
pour la Kranco,ceux avec la Beldque. r i ta l i -
1 Espagne, la Suisse, l'Autriche-Hongrie le 
Portugal, la Suode-Nonvége, la Serbie. ' 

«uant à I Allemagne, nous n'avons pas de 
traite de commerce proprement dit avec elle-
l article 11 du traité de paix de Francfort lui 
reserve le régime de la nation la plus favo
risée. ' 

Nos députés auront à examiner si les deux 
nouveaux traités proposés ne comportent pas 
des abaissements de tarifs et surtout si la dul 
ree ne dépasse pas les limites du traité fran-
co-bolgo, après lequel nous pourrons enfin 
reprendre notre liberté. 

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES 
Paris, 8 mai, minuit 40. 

La pression barométrique est de Mi •=/"« A 
Dunkerqiie. 

Hausse rapide du baromètre sur la Faanv». 
La bourrasque est à l'Ouest de l'Irlande. 
Le baromètre est relativement bas en Italie. 
Temps probable : vent des régions Sud, ciel 

nuagenx. 
769 à Biarritz, 
758 à Nie**, 
'l'einps doux. 
Mémo teuq*>raiujv 

condition.de
volontairement.au

